
1/2 

 

Extrait des délibérations  
de la Commission Permanente  

 
 
 

N°  CP 2016-1-4-2 
Séance du vendredi 22 janvier 2016 

 
 

CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LE DEPARTEMENT DU HAUT-RHIN,  
LA MAISON DEPARTEMENTALE DES PERSONNES HANDICAPEES (MDPH) DU 

HAUT-RHIN ET LA CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES DU HAUT-RHIN  
 
Présidence de : M. Rémy WITH, 1er Vice-Président  
 
PRESENTS :  
MM. ADRIAN, BECHT, BIHL, COUCHOT, DELMOND, Mmes DIETRICH, DREXLER, FUCHS, 
M. GRAPPE, Mme  GROFF, M. HABIG, Mme HELDERLE, M. JANDER, Mmes JENN, 
KLINKERT, MARTIN, MEHLEN-VETTER, MILLION, MULLER Betty, M. MULLER Lucien, 
Mmes ORLANDI, PAGLIARULO, RAPP, M. SCHITTLY, Mme SCHMIDIGER, M. TRIMAILLE, 
Mme VALLAT, M. VOGT. 
 
EXCUSES : M. HEMEDINGER, Mme LUTENBACHER, M. STRAUMANN Président du Conseil 
Départemental. 
 
EXCUSES AVEC PROCURATION : 
M. HAGENBACH donne procuration à Mme MEHLEN-VETTER. 
M. SCHELLENBERGER donne procuration à M. HABIG. 

La Commission Permanente du Conseil départemental, 
 

VU  l'article L 3211-2 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux 
compétences de la Commission Permanente, 

VU la délibération du Conseil départemental n°CG-2015-6-12-8 du 26 juin 2015, relative 
aux délégations de compétences du Conseil départemental à la Commission 
Permanente,  

VU la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées, 

VU le décret n° 2005-1587 du 19 décembre 2005 relatif à la Maison Départementale des 
Personnes Handicapées, 

VU la convention constitutive du Groupement d’Intérêt Public (GIP) Maison 
Départementale des Personnes Handicapées du Haut-Rhin du 21 décembre 2005 et 
ses avenants n° 1 du 18 juillet 2007, n° 2 du 18 juillet 2008, n° 3 du 30 mars 2009 et 
n° 4 du 12 décembre 2010, 

VU  la délibération de la Commission Exécutive de la MDPH du 14 décembre 2015, 

VU le rapport du Président du Conseil départemental  
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APRES EN AVOIR DELIBERE 

 

- approuve la convention de partenariat entre le Département du Haut-Rhin, la MDPH du 
Haut-Rhin et la CAF du Haut-Rhin, jointe à la présente délibération 

- autorise le Président à la signer. 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
Adopté à l’unanimité 
 


